
Quelles prestations sociales sont maintenues en cas de
réinsertion progressive ?

Réponse courte

En cas de réinsertion progressive, les prestations sociales suivantes sont maintenues : l’indemnité pécuniaire de

maladie versée par la CNS pour la part d’incapacité restante, les droits à pension, à l’assurance dépendance et à

l’assurance accident, calculés comme si le salarié travaillait à temps plein. Les prestations familiales (allocations

familiales, congé parental) ne sont pas affectées par la réinsertion progressive.

Le salarié bénéficie également de la protection contre le licenciement pour motif d’incapacité de travail, sous

réserve du respect des conditions légales. Les cotisations sociales restent dues sur la rémunération théorique totale,

incluant la part employeur et l’indemnité CNS.

Définition

La réinsertion progressive correspond à la reprise partielle et encadrée d’une activité professionnelle par un

salarié en incapacité de travail, sur prescription médicale, après une période d’incapacité temporaire reconnue

par la Caisse nationale de santé (CNS). Ce dispositif vise à faciliter le retour progressif à l’emploi, tout en

assurant la continuité de certains droits sociaux et la protection du salarié.

La réinsertion progressive s’inscrit dans le cadre du maintien de l’emploi et de la prévention de la désinsertion

professionnelle, en permettant au salarié d’exercer une activité réduite adaptée à son état de santé, sous contrôle

médical et administratif.

Conditions d’exercice

Le salarié doit être affilié au régime luxembourgeois de sécurité sociale et avoir bénéficié d’au moins un mois

d’incapacité de travail ininterrompue. L’accès à la réinsertion progressive nécessite l’accord du médecin traitant, du

médecin-conseil de la CNS et de l’employeur.

La demande doit être accompagnée d’un certificat médical précisant la capacité de travail partielle, la durée

envisagée (maximum 12 semaines, renouvelable une fois), et les adaptations nécessaires. Le salarié doit rester en

incapacité partielle médicalement reconnue pendant toute la période de réinsertion.

L’accord écrit de toutes les parties est obligatoire avant le début de la réinsertion progressive. Le respect de l’égalité

de traitement et la traçabilité des démarches sont exigés par la législation.
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Modalités pratiques

Durant la réinsertion progressive, la rémunération du salarié se compose :

D’un salaire proportionnel au temps de travail effectivement presté, versé par l’employeur.

D’une indemnité pécuniaire de maladie, versée par la CNS, correspondant à la part d’incapacité restante,

calculée sur la base du salaire antérieur.

Les cotisations sociales (assurance maladie, pension, accident, dépendance) sont dues sur la rémunération

théorique totale, incluant la part employeur et l’indemnité CNS. Les droits à pension, à l’assurance dépendance et à

l’assurance accident sont maintenus comme si le salarié travaillait à temps plein.

Les prestations familiales (allocations familiales, congé parental) ne sont pas affectées par la réinsertion progressive.

Le salarié bénéficie également de la protection contre le licenciement pour motif d’incapacité de travail, sous réserve

du respect des conditions légales.

L’employeur doit assurer l’adaptation du poste de travail conformément aux recommandations médicales et garantir

l’encadrement humain nécessaire à la bonne exécution de la réinsertion.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toutes les modalités de la réinsertion progressive : durée, horaires adaptés,

répartition des tâches, et conditions de suivi. Cette formalisation permet d’assurer la traçabilité et la sécurité juridique

du dispositif.

L’employeur doit consulter le médecin du travail avant toute adaptation du poste, et organiser un suivi régulier avec le

salarié et les intervenants médicaux. Il est conseillé de vérifier l’impact de la réinsertion progressive sur les avantages

contractuels (primes, bonus, tickets restaurant) en se référant aux conventions collectives ou accords d’entreprise.

La communication transparente et régulière entre toutes les parties (salarié, employeur, CNS, médecin du travail) est

essentielle pour anticiper la reprise à temps plein ou la prolongation de la mesure.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.551-1 et s. Code du travail Reclassement professionnel

Art. L.312-1 et s. Code du travail Santé et sécurité au travail

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement

Code de la sécurité sociale Prestations en cas d'incapacité de travail
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L’avis du médecin du travail est obligatoire avant toute adaptation du poste dans le cadre d’une réinsertion progressive. L’employeur

doit veiller à la conformité aux obligations de sécurité, de prévention et d’égalité de traitement, sous peine de sanctions prévues par

le Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


